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A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du Bill (462), inti
tulé: “Loi établissant des allocations pour les invalides”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

A l’appel de l’Orre du jour pour la considération des amendements apportés 
par la Chambre des communes au Bill (1-13), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur 
le Conseil des ports nationaux”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du Bill (339), inti
tulé: “Loi modifiant la Loi sur les pensions”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la considération du huitième rapport du 
comité permanent de la Régie interne et de la comptabilité, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la considération du neuvième rapport du 
comité permanent de la Régie interne et de la comptabilité, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la considération du dixième rapport du 
comité permanent de la Régie interne et de la comptabilité, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la considération du onzième rapport du 
comité permanent de la Régie interne et de la comptabilité, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Thibaudeau Rinfret, Juge en chef 
de la Cour suprême du Canada, en sa qualité de Député du Gouverneur général, 
étant venu et étant assis au pied du Trône,


